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QUESTION ÉCRITE P-0339/04
posée par Jean-Louis Bernié (EDD)
à la Commission

Objet: Éoliennes

Après une remise en cause dans les pays pionniers en matière d'énergie éolienne (notamment 
l’Allemagne et le Danemark), de nombreux projets éoliens voient le jour en France. 

Au vu de récents rapports scientifiques, il apparaîtrait que près de 500 000 oiseaux sont tués chaque 
année en Allemagne par des éoliennes.

La Commission dispose-t-elle d’études scientifiques sérieuses quant à l’impact de ces éoliennes sur 
l'environnement, notamment sur les oiseaux migrateurs?

D’autre part, au vu des données dont dispose la Commission, l’implantation de ces éoliennes est-elle 
compatible avec le maintien des populations d’oiseaux migrateurs, notamment dans la mesure ou elles 
sont implantées sur les voies de migration, les aires d’hivernage ou dans des zones sensibles pour leur 
reproduction? 

Dans ces hypothèses, l’opérateur doit-il respecter un cahier des charges précis validé par la 
Commission européenne?


